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Au cours de l’année 2023, qui a notamment vu le renouvellement des postes clés, l’ACNC a
consolidé son fonctionnement et continué à forger sa pratique décisionnelle pour accompagner
au mieux les acteurs économiques et les institutions du territoire. 

L'ACNC enregistre en effet une activité soutenue en 2023, avec 39 décisions et avis rendus, la
conduite de la première opération de visite et saisie, la première interdiction d’une opération de
rachat d’entreprise, deux avis au gouvernement et la poursuite de son action pour sanctionner les
retards de paiement inter-entreprises. 

Lors de cette année de transition majeure vers une ACNC 2.0, l’ACNC a structuré son
fonctionnement en renforçant les équipes du service d’instruction, comme son collège, et en
implémentant de nouveaux outils de pilotage, notamment grâce aux recommandations de la
chambre territoriale des comptes. 

Sa nouvelle méthode est encore axée sur la pédagogie, tant pour passer le sens de ses décisions
que pour mettre en lumière son expertise. L’ACNC cultive ainsi des liens étroits avec les
entreprises et les administrations locales, que ce soit à travers les “Petits-déjeuners de
l’Autorité”, consacrés aux professionnels, ou en participant activement aux réunions de travail du
gouvernement.

Cette posture d’écoute et de co-construction, associée à un souci d‘intégrer efficacement les
spécificités locales, sont autant de marques de la version renouvelée ACNC 2.0. Cette version
s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue de l‘ACNC, qui poursuit son action dans la
droite ligne de ses cinq premières années d’existence, pour sanctionner les pratiques
anticoncurrentielles, vérifier en toute impartialité l’équilibre des pouvoirs de marché et conseiller
le gouvernement, en cohérence avec les besoins du tissu économique calédonien et pour
favoriser la croissance économique.
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Avis et décisions rendus

39

14
6Agents permanents dont locaux

180Un budget de millions de F. CFP

80
Rencontres et présentations assurées par le
Président en Nouvelle-Calédonie

8
Secteurs différents examinés

Les chiffres clés  
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de l’activité 2023 



Les chiffres clés  

4

22.5

des décisions 2023 

14
Autorisations d’équipements commerciaux

32

2
Avis

Sanctions au titre des
pratiques anticoncurrentiellesSanctions au titre du 

non-respect des délais de paiement

10 Autorisations de
concentration d’entreprises 1

Interdiction de rachat
d’entreprise

millions de F. CFP de sanctions pécunaires



Mai 2023
          Nouveau président et nouvelle 

rapporteure générale

Les moments forts

Juillet 2023
     Lancement des petits-déjeuners de l’ACNC

Septembre 2023
   Première OVS

Novembre 2023
  Création d’un réseau 
 collaboratif du Pacifique (PINCCER)

 Novembre 2023
Première décision d’interdiction

d’une opération de concentration

     Décembre 2023
 Décision autorisant CMA-CGM

à racheter Bolloré Logistics en NC

de l’année 2023 
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1 Mise en place d’un
contrôle périodique

Contrôler la
régie d’avance

2 Accélération du traitement
des dossiers “DINI” 

(4 pour 2023)

Améliorer la gestion des
dossiers ne relevant pas de

la compétence de l’ACNC

3Mettre en place un
projet stratégique Création d’un plan d’actions stratégique

pluriannuel visant à mieux piloter
l’activité et assurer la performance

4

5

6

Renforcer les
contrôles sur place

Conduite de la première
“opération de visite et saisie”

en septembre 2023Développer les
actions de

communication Adoption d’un plan de communication 
Instauration de rencontres régulières avec les
professionnels et les administrations locales

Structurer la
fonction RH Formalisation du plan de

formation et de réunions
interservices

L’ACNC s’améliore en continue 
Les mesures correctives prises à la suite du rapport de la 
Chambre territoriale des comptes 
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L’ACNC a accueilli deux nouveaux membres
au sein de son Collège : Madame Johanne
Peyre, présidente de l’Autorité polynésienne
de la concurrence et Monsieur Jérémy
Bernard, avocat spécialiste en droit de la
concurrence.

Nouveaux agents

Le service d’instruction de l’ACNC a été
renforcé par l’arrivée de trois nouveaux
rapporteurs, experts sur des sujets cruciaux
pour le territoire : aides d’Etat, régulation des
télécoms et de l’énergie... 
L’ACNC accueille également une nouvelle
juriste calédonienne, spécialiste du droit de
la concurrence.
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Nouveaux membres

L’ACNC étoffe ses ressources 
Nouveaux membres du collège et nouvelles recrues 



Rencontre avec les agents de la Direction du
Numérique et de la Modernisation (DINUM) dans le
cadre de l’avant-projet de loi de pays “pour une
meilleure connectivité en Nouvelle-Calédonie”.

Audition au CESE du président accompagné de Mme
Charlotte Ivami, rapporteure concernant “l’avant-projet
de loi du pays portant diverses mesures en matière de
régulation des marchés”.  

L’ACNC mise sur l’écoute et la 
co-construction
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Collaboration avec les services du Gouvernement 
et les institutions du territoire

Petits-déjeuners avec les acteurs économiques

Petit-déjeuner du 28/09/2023 à la CPMEPetit-déjeuner du 5/12/2023 au MEDEF

Concertation et pédagogie



Exemple de conseil au gouvernement

9

L’ACNC explique son avis sur le prix des pièces automobiles
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Exemple de sanction d’une pratique
anticoncurrentielle
L’ACNC met fin à un abus de position dominante



Concentration
Une concentration désigne une opération de fusion ou acquisition entre deux ou
plusieurs entreprises. Les opérations de concentration qui passent le seuil fixé par la loi
doivent être notifiées à l’ACNC, chargée d’examiner les effets probables de l’opération sur
le secteur avant de l’autoriser ou de l’interdire. Pour cela, l’ACNC peut notamment
s’appuyer sur un scénario contrefactuel (voir infra). 
En 2023, l’ACNC a considéré que le rachat du groupe Biolabo par le groupe Calédobio
présentait trop de risques pour le marché des laboratoires d’analyses de biologie
médicale. L’opération a donc été interdite. En revanche, le rachat de Bolloré Logistics
par CMA-CGM a été autorisé au vu d’engagements pris par l’acquéreur.

Mots clés de la concurrence
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Abus de position dominante 
L’abus de position dominante consiste, pour une entreprise présente sur un marché, ou
un groupe d’entreprises, à adopter un comportement visant à éliminer, à contraindre ou
encore à dissuader tout concurrent d'entrer ou de se maintenir sur ce marché ou un
marché connexe, faussant ainsi la concurrence. 
En 2023, l’Autorité a sanctionné la société Interdis pour avoir exploité, de façon
abusive, sa position de monopole sur le marché de la fourniture de produits
pyrotechniques en Nouvelle-Calédonie, à travers des pratiques de refus de vente
implicite et de traitement discriminatoire à l’égard de la société concurrente Plein Les
Yeux.

DINI ou “Désistement, incompétence, non-lieu et irrecevabilité”
Il s’agit d’un terme emprunté à la justice administrative désignant les décisions dans
lesquelles l’Autorité constate le désistement d’un plaignant, le fait qu’une saisine n’entre
pas dans son champ de compétence, lorsque l’Autorité décide qu’il n’y a pas lieu de
poursuivre la procédure et enfin les saisines qui ne sont pas recevables devant l’Autorité.
En 2023, l’ACNC a amélioré la gestion de stock de dossiers en formalisant une
procédure de traitement rapide des DINI, comme suggéré par la chambre territoriale des
comptes dans son rapport. Cette nouvelle procédure a abouti à 8 décisions DINI en 2023.
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Mots clés de la concurrence

Injonction
Lorsque l’Autorité intervient dans le cadre d’une procédure de demande de mesure
d’urgence ou dans le cadre de dossiers contentieux, elle peut imposer des injonctions,
c’est-à-dire, demander aux acteurs mis en cause de cesser ou de modifier leurs
comportements. Les injonctions peuvent être comportementales mais également
structurelles.

Entente
Une entente est une action concertée entre deux ou plusieurs entreprises en vue de
fausser le jeu de la concurrence sur les marchés. Il n’est pas nécessaire que l’entente
ait produit les effets escomptés pour être sanctionnée, une telle pratique est en effet
prohibée en raison de son objet-même. Les ententes peuvent prendre différentes
formes (horizontales : entre entreprises concurrentes ; verticales : entre entreprises
situées à différents niveaux de la chaine de valeur) et avoir des objets variés (sur les
prix, la répartition de marchés, éviction d’un concurrent, barrières à l’entrée...).
Dans la décision 2023-PAC-01, l’ACNC a sanctionné une entreprise calédonienne
pour s’être entendue avec une entreprise australienne sur le prix de vente de
produits alimentaires d’origine asiatique.

Opération de visite et saisie (OVS) 
Lorsque l’ACNC a des suspicions de pratiques anticoncurrentielles et souhaite obtenir
des preuves directes, elle peut conduire une opération semblable à une “perquisition”,
dans les locaux d’une ou plusieurs entreprises. Cette opération nécessite l’autorisation
d’un juge des libertés et s’effectue en présence d’un officier de police judiciaire. 
En 2023, l’ACNC a mené sa première OVS dans les secteurs de l’approvisionnement
et de la distribution de gros de produits de grande consommation.



Scénario contrefactuel 
Il s’agit d’un test qui compare une situation résultant de la mise en oeuvre d’une
pratique avec la situation qui aurait prévalu en son absence.
Ce test a notamment été conduit dans la décision 2023-DCC-06 relative à l’interdiction
du rachat par Biolabo de deux laboratoires médicaux. L’analyse a permis de constater
qu’une offre alternative de rachat de la société cible était moins dommageable
pour la concurrence que l’opération envisagée.

Pratique commerciale restrictive (PCR) 
Les PCR sont des pratiques ou clauses contractuelles portant atteinte à la loyauté des
relations commerciales. Elles sont présumées restreindre la concurrence et sont
donc interdites indépendamment de leur impact réel sur le marché.
En 2023, l’ACNC a sanctionné deux sociétés pour non-respect des délais de paiement
à l’égard des fournisseurs.

Pratique anticoncurrentielle (PAC) 
Par son action ou son comportement, une entreprise peut restreindre, fausser ou
entraver la concurrence sur un marché. En Nouvelle-Calédonie, quatre pratiques sont
sanctionnées au titre des pratiques anticoncurrentielles : les abus de position
dominante, les ententes, les abus de dépendance économique et les droits exclusifs
d’importation.
En 2023, l’ACNC a rendu 4 décisions en matière de PAC, dont l’une sanctionnant un
accord exclusif d’importation dans le secteur de l’importation et de la distribution
de cigarettes électroniques.
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